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Objet : Ressources minières en RDC – influences étrangères et liens avec les groupes armés 

 

Synthèse : 

• La RDC est le premier producteur mondial de cobalt et le premier producteur africain d’or et de 

cuivre. Les sols du pays sont aussi riches en coltan, lithium, diamants, gaz et pétrole. Ces 

ressources attirent les convoitises internationales et alimentent les conflits locaux. 
 

• Le système « ITSCI », principal mécanisme de traçabilité des ressources, vise à garantir une 

extraction en évitant le recours au travail illégal et à l’alimentation des conflits armés. Des failles 

majeures apparaissent dans les régions du Nord et Sud-Kivu. Des anomalies dans les données 

et des cas de blanchiment remettent en cause son efficacité. 
 

• Le conflit armé en RDC a conduit à la prise du contrôle de zones minières stratégiques par des 

entités belligérantes. Des groupes armés comme le M23 soutenu par le Rwanda, la CODECO ou 

les Wazalendo contrôlent des mines. Les profits générés permettent de financer la poursuite des 

hostilités, au cours desquelles sont perpétrés des exactions. 
 

• Des entreprises comme Minerals Supply Africa, CDMC ou SOGECOM sont désignés comme 

responsables d’exportations illégales. Certains individus comme Chris Huber, qui fait l’objet 

d’une enquête pour crimes de guerre, ou John Crawley, lié à des opérations commerciales 

opaques, illustrent les dérives du secteur. Malgré des certifications, des multinationales sont 

accusées d’occulter les problématiques liées à l’origine des minerais. 
 

• L’accord de paix signé en juin 2025 entre le Rwanda et la RDC sous pression américaine a conduit 

à l’implication de sociétés de sécurité privées controversées et aux modalités de rémunérations 

opaques pour sécuriser les zones minières.  
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1 Les ressources naturelles : 

 

La République Démocratique du Congo (RDC) est particulièrement riche en cuivre, cobalt, coltan, or 

et diamants.1 C’est le premier producteur africain d’or et de cuivre et le premier producteur mondial de 

cobalt (70% de la producteur mondial). La RDC possède également du lithium, des diamants, du gaz, 

du pétrole.2  
 

Tous ces éléments font de la RDC un des pays les plus riches en ressources naturelles qui attirent la 

convoitise des autres pays à l’échelle régionale et globale. Par conséquent, elles constituent une source 

et un moteur de nombreux conflits armés locaux.  
 

Le cobalt, tout comme le lithium, est essentiel pour la fabrication des batteries de téléphones portables 

ou de voitures électriques.3 Le coltan est lui composé de tantale qui est utile pour la fabrication des 

condensateurs de téléphone et d’ordinateurs. Le cuivre est lui aussi essentiel à la fabrication des 

appareils électroniques et électriques.  

 

2 La traçabilité : 

 

Les ressources présentes en RDC étant essentielles à la fabrication de produits électroniques et 

électriques, la traçabilité de ses composantes est considérée comme essentielle pour garantir que leur 

extraction n’est pas liée à des infractions.  
 

Un des systèmes de traçabilité le plus répandu est l’Initiative de la chaîne d’approvisionnement sur l’étain 

(ITSCI) créé par l’Association international de l’étain (ITA) et le Centre international d’étude de tantale 

et niobium (TIC). Le but de cette initiative est de fournir une chaine de traçabilité fiable afin de garantir 

que l’extraction des ressources ne contribue pas au travail d’enfants ou à des conflits armés.  
 

Des agents gouvernementaux sont formés à la collecte des données pour garantir la traçabilité des 

ressources, des sites miniers jusqu’à l’exportation, en prenant en compte toutes les étapes 

intermédiaires, dont le transport.4 Des centres de données vérifient toutes ces données pour essayer de 

repérer des potentiels incidents ou des anomalies.5 
 

Cependant un rapport de l’ONG Global Witness de 2022 a mis en évidence les failles de ce système 

dans la traçabilité des minéraux provenant de RDC et plus précisément du Nord et Sud-Kivu, les régions 

actuellement les plus touchées par le conflit armé qui oppose principalement les forces gouvernementales 

de la RDC au M23, soutenu par le Rwanda.6  

 

Les cartes ci-après montrent les problèmes identifiés dans l’extraction de minerais extraits dans la région, 

qui avaient été garantis par le système ITSCI, ainsi que leur itinéraire à l’international.  

 

 

 

 
1 https://www.tresor.economie.gouv.fr/Pays/CD/le-secteur-minier-en-rd-
congo#:~:text=La%20RDC%20est%20«%20un%20scandale,coltan%2C%20or%2C%20diamants). 
2 https://www.unep.org/fr/actualites-et-recits/recit/les-ressources-minerales-de-la-republique-democratique-du-congo-
peuvent 
3 https://www.unep.org/fr/actualites-et-recits/recit/les-ressources-minerales-de-la-republique-democratique-du-congo-
peuvent 
4 https://www.itsci.org/fr/traceability/ 
5 Voir annexe 1 
6 https://gw.hacdn.io/media/documents/The_ITSCI_Laundromat_FR_-_April_2022.pdf 
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3 Les limites du système ISTCI : 

 

ITSCI est le plus grand certifieur de minerais en RDC et au Rwanda. Il existe d’autres mécanismes de 

certfication tels que Better Mining, qui restent actuellement moins répandus. Par exemple, en 2012, 97% 

des exportations de 3T (casssitérite, tungstène et coltan) étaient étiquetées par ITSCI.7 Cependant, ce 

système présente des limites. Pour la concession de Sakima, les estimations de référence d’ITSCI étaient 

10 fois supérieures à que celle de l’ONU, car une partie des minerais étaient importés depuis la 

concession de SMB.8  
 

Bien que ce système ait des failles, depuis la mise en place du système ISTCI, il a été possible de constater 

une baisse du passage illégal de minéraux avec le Rwanda9. Cependant, en parallèle de cette baisse du 

trafic vers le Rwanda, le blanchiment de minéraux en RDC a augmenté.10 En 2021, le conflit entre 

le gouvernement de la RDC et le M23 a repris et en mars 2022, le groupe armé s’est emparé d’une 

grande partie de la province au sein de laquelle beaucoup de gisements miniers sont présents.  

 

A la suite de la reprise du conflit, les exportations de minerais rares par le Rwanda ont connu une 

augmentation de 43%.11 En considérant les liens entre le M23 et le Rwanda, bien que ces relations 

soient niées par l’un et l’autre, cette reprise des exportations est éloquente, d’autant plus que selon le 

rapport de Global Witness, 90% des minerais exportés depuis le Rwanda proviendraient en réalité 

de RDC.12  
 

Un autre élément qui questionne la fiabilité du système ISTCI est la participation du général Kabarebe 

et de M. Bensusan dans sa mise en place.13 Le premier était ministre de la Défense du Rwanda entre 

2010 et 2018 et a été accusé par les États-Unis, début 2025, de jouer un rôle dans le soutien de l’armée 

rwandaise au mouvement M23. Le deuxième, qui est décédé aujourd’hui, est l’ancien PDG de Minerals 

Supply Africa, une entreprise importante liée au commerce de minerais au Rwanda, qui avait notamment 

reconnu avoir acheté des minerais de contrebande à un groupe d’experts de l’ONU.  
 

L’implication de personnes reconnues pour leur implication dans du trafic de minerai et avec des 

liens forts avec le Rwanda dans la création du système ISTCI soulève donc des interrogations sur sa 

fiabilité.  
 

Enfin, le rapport S/2025/446 réalisé par le groupe d’experts sur la République Démocratique du Congo, 

met en évidence d’autres failles du système ISTCI, notamment en raison de la multitude de groupes 

armés présents dans les zones minières.14 Des liens ont par ailleurs été établis entre ces failles et la 

vente de ressources depuis des pays tels que le Rwanda et l’Uganda, montrant qu’une partie des 

minerais de RDC se retrouve clandestinement dans les pays limitrophes.  

 

 

 

 

 

 

 
7 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
8 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
9 Voir annexe 2 
10 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
11 https://www.revueconflits.com/rwanda-la-revolution-miniere-entre-industrialisation-transparence-et-inclusion/ 
12 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
13 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
14 https://digitallibrary.un.org/record/4085466/files/S_2025_446-FR.pdf 
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4 Le contrôle de mines par les groupes armés (en 2026) : 

 

Subséquemment à la reprise du conflit armé entre le M23 et les forces gouvernementales de la RDC, des 

groupes armés ont pris contrôle de certaines zones à l’Est du pays, y compris les gisements de 

ressources.  
 

• Le M23 est implanté dans :  

o La zone de Rubaya (Masisi) depuis 2024. C’est l’une des plus grandes zones de 

production de coltan au monde.15 

o Les territoires de Rutshuru et Masisi dans lesquels se trouvent des gisements importants 

de cassitérite et tungstène.16  
 

• La Coopérative pour le développement du Congo (CODECO) est implantée dans :  

o Le territoire de Djugu et contrôle notamment des mines d’or.17,18  

o La plaine de Mongbwalu.19  
 

• Les Wazalendo sont implantés dans : 

o Le Sud-Kivu, notamment les territoires de Mwenga et Shabunda, et contrôlent des mines 

d’or.20  

Ces groupes armés sont suspectés de commettre des violations des droits humains et du droit des 

conflits armés. Or, les profits générés par l’exploitation des gisements de ressources naturelles sont à 

même de leur permettre de financer leurs activités guerrières et d’entretenir une situation 

d’instabilité vectrice d’exactions. 

 

4 Les entreprises minières : 

 

Minerals Suply Africa est l’une des principales sociétés qui exporte des minerais.21 Chris Huber est 

un homme d’affaire Suisse qui aurait bénéficié des exportations illégales de ces minerais. Il est lié à de 

nombreux exportateurs de ressources tels que Rwanda Rudniki, Tawotin Ltd et Wolfram Mining and 

Processing (WMP).22 Il fait par ailleurs l’objet d’une enquête pour crimes de guerre en RDC.23  
  
Les deux plus grands exportateurs de coltan dans le Nord-Kivu sont la Coopérative des artisanaux 

miniers du Congo (CDMC) et la Société générale de commerce SARL (SOGECOM). John Crawley 

(ex-président du Tantalum Niobium International Study Center) est le président de la CDMC.  

 

 

 

 

 
15 https://www.rfi.fr/fr/podcasts/afrique-économie/20260125-rdc-à-rubaya-des-mines-stratégiques-au-cœur-de-la-
guerre-toujours-contrôlées-par-le-m23 
16 https://www.agenceecofin.com/metaux/0210-122079-en-rdc-une-partie-de-la-production-de-coltan-est-taxee-par-le-
m23-onu 
17 https://mines.cd/ituri-des-deputes-cites-dans-lexploitation-illegale-de-lor-a-djugu-sous-protection-de-la-codeco/ 
18 https://digitallibrary.un.org/record/4085466/files/S_2025_446-FR.pdf 
19 https://mines.cd/rdc-lor-la-raison-detre-des-groupes-armes-et-des-massacres-en-ituri/ 
20 https://docs.un.org/en/s/2025/858 
21 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
22 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
23 https://www.rfi.fr/fr/afrique/20191213-entrepreneur-suisse-vise-une-enquete-pillage-rdc 
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Selon le rapport de Global Witness, il est identifié comme l’une des personnes ayant un rôle majeur dans 

l’exportation de minerais :  

« Entre 2014 et 2017 au moins, la société hongkongaise East Rise Corporation Limited, dont Crawley 

est un administrateur, a racheté l’essentiel du coltan de SMB240. Deux spécialistes du secteur minier 

nous ont précisé que Huber finançait les achats de coltan de SMB, et l’un d’eux a ajouté que ces 

transactions avaient lieu par l’intermédiaire de East Rise 241. ».24 

 

4 L’option des poursuites judiciaires contre les entreprises impliquées : 

 

Malgré les critiques sur les systèmes tels que ITSCI, le fait d’avoir une « certification » est susceptible 

d’être utilisé par certaines entreprises pour se déresponsabiliser. En considérant les différents rapports 

sur le manque de fiabilité de ces systèmes, il peut paraître improbable que les sociétés concernées 

ignorent de bonne foi qu’une partie des minerais qu’elles achètent soient liés à des groupes armés et à 

des pratiques illégales.  
 

Des plaintes ont notamment été déposées contre les filiales d’Apple en France et en Belgique en 

2024 pour recel de crimes de guerre, blanchiment de faux et tromperie des consommateurs.25 Bien 

que celle en France n’ait pas donné de suites, la décision d’Apple de suspendre son approvisionnement 

en minerais provenant de la RDC et du Rwanda juste après ces plaintes pourrait suggérer que la 

multinationale avait connaissance de pratiques litigieuses.  Des plaintes similaires ont été déposées contre 

des entreprises telles que Intel, Samsung, Nokia, Motorola et Tesla par des ONG de défense des droits 

humains, de même que par la République Démocratique du Congo.26  
 

En France, la loi de vigilance de 2017 pourrait être un angle d’approche pour des plaintes qui seraient 

déposées contre certaines entreprises.27   

 

5 L’influence américaine : 

 

A la suite de l’accord de paix entre le Rwanda et la RDC signé le 27 juin 2025 sous impulsion américaine, 

le gouvernement de RDC a annoncé avoir conclu un contrat avec Erik Prince, le fondateur de l’ex 

société de sécurité privée Blackwater, afin de sécuriser le Nord et le Sud Kivu avec une force locale 

de sécurité qui tirerait des revenus des industries extractives.28  
 

Cela met en évidence l’influence américaine et l’implication de contractors dans le conflit en RDC 

dont les missions restent à ce jour obscures, notamment sur les modalités des gains qu’ils peuvent 

générer.29  

 

 

 

  

 
24 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
25 https://www.lemonde.fr/afrique/article/2024/12/19/apple-dit-avoir-suspendu-ses-approvisionnements-en-minerais-
en-provenance-de-la-rdc-et-du-rwanda_6457545_3212.html 
26 https://globalwitness.org/fr/campaigns/transition-minerals/la-laverie-itsci/ 
27 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034290626/ 
28 https://www.theafricareport.com/402680/how-blackwater-founder-erik-prince-slid-back-into-business-in-drc/ 
29 https://afriquinfos.com/congo-protection-et-agemira-deux-societes-militaires-privees-etrangeres-contraintes-de-
quitter-lest-de-la-rdc/ 
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Annexe 1 : Chaine d’approvisionnement et traçabilité ITSCI 

 
Annexe 2 : Exportation rwandaises de 3T 

 

 
Ce graphique montre une baisse substantielle de la quantité de 3T exportée par le Rwanda, qui coïncide 

avec la mise en place du système de certification ISTCI en 2009. 
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Annexe 3 : Eléments biographiques 
 

Chris Huber : 

Peu d’informations disponibles en sources ouvertes. Homme d’affaire Suisse qui aurait détenu des entreprises 

gérant des concessions minières en RDC et qui aurait notamment commercé avec le RDC-Goma, un groupe 

armé accusé de crimes de guerre.  

Il habiterait actuellement en Afrique du Sud où il détiendrait de nombreuses propriétés immobilières.30  

Enquête pénale en Suisse à son encontre. Soupçonné de trafic illicite de minerais pendant la deuxième guerre 

du Congo.31  

 

John Crawley : 

Américain d’origine britannique. Président du Tantalum-Niobium International Study Center (TIC) en 2019, 

l’association commerciale mondiale du tantale.32 Associé à de nombreuses entreprises opérant dans le 

domaine des minerais en RDC dont la Coopérative Des artisanaux Miniers du Congo (CDMC), qui est aussi 

liée à Chris Huber.  

Sanctionnée par le Trésor américain pour avoir participé à l’exploitation minière illégale dans la zone de 

Rubaya.33  

Allégations concernant des liens dans l’achat de minerais issus de zones contrôlées par le groupe armé 

Coalition des patriotes résistants congolais.  

 

David Bensusan : 

Ressortissant britannique lié au trafic de minerais.34 A notamment supervisé les activités minières pour le 

Congo Desk entre 1997 et 2003 et aurait mis en place des comptoirs en RDC détenus par des Rwandais.  

Ancien directeur général de Minerals Supply Africa (MSA), le plus grand exportateur de minerais du Rwanda.  

Implication dans la création du système de traçabilité ISTCI en 2009, dont MSA est l’un des membres 

fondateurs, qui peut interroger quant aux motivations de ce système. Les exporations de minerais 3T de MSA 

ont augmenté considérablement suite à la mise en place de ce système et elles étaient certifiées par ISTCI 

comme des exportations de minerais rwandais.  

Aurait travaillé en étroite avec le général Kabarebe, sanctionné en février 2025 par le département du Trésor 

des États-Unis pour son soutien au M23.35  

Décédé en 2021.  

 
30 https://continent.substack.com/p/christoph-huber-accused-of-drc-war 
31 https://www.business-humanrights.org/fr/latest-news/une-enquête-pénale-ouverte-en-suisse-contre-un-entrepreneur-
soupçonné-de-trafic-illicite-de-minerais-en-rdc/ 
32 https://7sur7.cd/coltan-john-crawley-president-du-tic-en-appelle-a-une-nouvelle-strategie-pour-une-plus-value-en-rd-
congo 
33 https://bankable.africa/fr/mines/1408-1556-sanctions-americaines-le-minier-congolais-cdmc-denonce-un-complot 
34https://beto.cd/grand-angle/magazine/2024/05/03/voici-les-acteurs-occidentaux-du-commerce-illicite-des-minerais-de-
sang-en-rdc-au-profit-du-rwanda.html/162085/ 
35https://www.jeuneafrique.com/1660810/politique/soutien-du-rwanda-au-m23-james-kabarebe-sanctionne-par-le-
tresor-americain/ 


